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caution bancaire et vente des parts

Par axurit, le 02/02/2023 à 15:30

Bonjour

je me suis porté caution bancaire avec mon associé (50% chacun de l'entreprise) au moment
de l'achat.

Si je lui vends mes parts est-ce que je reste caution auprés de la banque?

merci pour votre réponse.

Axurit

Par Marck.ESP, le 02/02/2023 à 16:31

Bonjour et bienvenue

Voyez la banque préalablement à la cession, pour l'éventualité de l'annulation de cette
caution, si l'établissement accepte de n'en conserver qu'une.

Par axurit, le 02/02/2023 à 18:12

Bonjour

et merci pour votre réponse. Donc cela dépendra du bon vouloir de la banque.

Cordialement

Axurit
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